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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

Notre pays et ses institutions souffrent aujourd’hui d’un contexte inédit de 
défiance des citoyens envers les partis traditionnels et les élus en général. Cette 
baisse de confiance atteint directement les conditions du débat démocratique, en 
induisant, de manière pernicieuse, l’idée que la démocratie devient un gadget 
politique. 

Ce désenchantement prend terreau dans la croyance que la République 
échapperait à ceux qui en sont pourtant les principaux acteurs, les citoyens. Il 
croît à la faveur des scandales politico-financiers qui sèment le doute et agitent 
notre pays, et prospère du fait de certains dysfonctionnements, qui laissent des 
élus condamnés occuper l’espace démocratique et se représenter. Ces scandales 
laissent accroire que la corruption serait une pratique générale des élus ! 

Les auteurs de cette proposition de loi tiennent à rappeler que la corruption 
est loin d’être une pratique généralisée. Le malaise démocratique que connaît 
notre pays ne constitue pas une fatalité à laquelle nous devons nous résoudre, à 
condition d’y mettre les moyens de la restauration du lien de confiance entre les 
citoyens et les élus. 

* 

Non-cumul des mandats, création de la Haute Autorité de transparence de 
la vie publique, publication des déclarations d’intérêts et de patrimoine des élus, 
contrôle du « pantouflage » des hauts fonctionnaires, etc. : le quinquennat qui 
touche bientôt à sa fin a pourtant vu de nombreuses avancées en matière de 
transparence et de lutte contre la corruption.  

Près de neuf textes de lois discutés et adoptés par le Parlement ont permis 
de préciser la notion de conflits d’intérêts et d’appliquer une méthodologie 
éthique novatrice à l’ensemble du secteur public, du garde des Sceaux et des 
magistrats du ministère public, au procureur de la République financier, en 
passant par les magistrats de l’ordre judiciaire 

Les scandales récents qui ont secoué la vie politique nationale sont ainsi à 
la fois une preuve de la réussite de telles mesures. La révélation de ces affaires 
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apparaît, en effet, comme le résultat de l’amplification de la lutte pour la 

moralisation de la vie publique.  

Mais ils sont également un aiguillon devant nous pousser à aller plus loin 
dans la moralisation de la vie politique. Il est devenu intolérable à nos 
concitoyens de voir que certains élus ont été maintes et maintes fois condamnés, 
sans que cela ne les empêche de se présenter et d’être élus responsables 
politiques. 

En cette matière, le rapport annuel 2013 du Service central de prévention 
de la corruption rappelle ainsi que « les effets de sensibilité priment sur les 
données statistiques ». Amplifiées par les médias à l’occasion de certaines 

affaires retentissantes, les atteintes à la probité impliquant des élus ou des 

fonctionnaires tendent, par un effet de contagion regrettable, à ternir l’image et 

à affecter la crédibilité de l’ensemble des responsables politiques, y compris 

locaux.  

Selon l’enquête « Fractures Françaises - 2014 – vague 2 » réalisée du 8 au 

14 janvier 2014 par l’Institut Ipsos/Steria103, 65 % des personnes interrogées 

(+ 3% par rapport à 2013) jugent que « la plupart des hommes et des femmes 

politiques sont corrompus» et 84 % (+ 2) qu’ils «agissent principalement pour 
leurs intérêts personnels ». 

 Par contraste, en 1993, alors que de nombreuses affaires mettant en cause 

la probité d’élus avaient déjà été révélées au public, seules 39 % des personnes 

interrogées estimaient que les politiques constituaient « un milieu 

malhonnête
1
 ». 

À cet effet de « sensibilité », il convient aussi d’ajouter que la conscience 
de ces difficultés par les citoyens a évolué. Les citoyens ne comprennent plus le 
« deux poids-deux mesures » appliqué à ses responsables politiques.  

* 

C’est la raison pour laquelle pour en finir avec le leitmotiv « tous pourris », 
le présent texte propose une mesure concrète, mais simple, propre à rétablir les 
conditions de la confiance des citoyens en leurs représentants : les candidats à 
une élection législative ou sénatoriale devront présenter un casier judiciaire 

vierge (extrait B2, qui concerne les crimes et les délits), de la même façon 

que tous les candidats à un concours de la fonction publique.  

                                                 

1
 http://www.justice.gouv.fr/publication/scpc_rapport2013.pdf 
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La probité deviendrait ainsi un des critères d’éligibilité de ceux qui ont 
pour mission, du fait de leur mandat, de représenter les citoyens. Appliquée à de 
nombreuses professions, cette obligation se verrait étendue aux mandats électifs 
de manière générale. Nous ne pouvons plus laisser prospérer de doutes sur 
l’intégrité des responsables publics. La collectivité publique a le droit et le 
devoir de contrôler la probité de ses responsables, tout comme elle en contrôle 
désormais l’enrichissement. 

Il s’agit également de préciser que cette mesure de bon sens, qui est de 
nature préventive et non plus réactive, a d’ores et déjà été proposée par le 
Service central de prévention de la corruption, dans son rapport annuel de 2013 
précité. 

* 

L’article 1er de cette proposition de loi a pour objet d’ajouter une nouvelle 
condition d’inéligibilité pour les élections des conseillers départementaux, 
municipaux et régionaux. Désormais pour se porter candidat, il sera exigé que le 
bulletin n° 2 du casier judiciaire soit exempt de condamnation incompatible avec 
l’exercice d’un mandat électif. 

Il convient de préciser que cette mesure n’a pas un caractère perpétuel, 
puisque des règles précises existent d’ores et déjà sur l’effacement, à la demande 
ou automatique, du casier judiciaire. 

L’article 2 prévoit les modalités d’entrée en vigueur dans le temps de cette 
disposition. 

* 

Les auteurs de cette proposition de loi croient et réaffirment fermement que 
notre démocratie a besoin d’un changement de paradigme radical. Faire de la 
politique autrement tout comme faire la politique autrement passent par le 
combat contre des pratiques anciennes dommageables installées dans le paysage 
politique, à rebours des intérêts de ce monde politique. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article 1
er

 

I. - L’article L. 198 du code électoral est ainsi rétabli : 

« Art. L. 198. - Ne peuvent pas faire acte de candidature les personnes dont 
le bulletin n° 2 de son casier judiciaire porte la mention d’une condamnation 
incompatible avec l’exercice d’un mandat électif. 

« Les condamnations incompatibles avec l’exercice d’un mandat électif 
sont : 

« 1° Les infractions d’atteintes à la personne humaine réprimées aux 
articles 221-1 à 221-5-5, 222-1 à 222-18-3, 222-22 à 222-33, 222-33-2 à 
222-33-3, 222-34 à 222-43-1, 222-52 à 222-67, 224-1 A à 224-8, 225-4-1 à 
225-4-9, 225-5 à 225-12, 225-12-1 à 225-12-4, 225-12-5 à 225-12-7, 225-12-8 à 
225-12-10, 225-13 à 225-16 du code pénal. 

« 2° Les infractions traduisant un manquement au devoir de probité, 
réprimées aux articles 432-10 à 432-15 du même code ; 

« 3° Les infractions de corruption et trafic d’influence, réprimées aux 
articles 433-1, 433-2, 434-9, 434-9-1, 435-1 à 435-10 et 445-1 à 445-2-1 du 
même code ; 

« 4° Les infractions de recel ou de blanchiment, réprimées aux articles 321-
1, 321-2, 324-1 et 324-2 dudit code, du produit, des revenus ou des choses 
provenant des infractions mentionnées aux 1° et 2° du présent article ; 

« 5° Les infractions réprimées aux articles L. 106 à L. 109 du code 
électoral ; 

« 6° Les infractions fiscales.  

Un décret en Conseil d’État fixe les modalités d’application du présent 
article. 

II. - Après l’article L. 234 est inséré un article L. 234-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 234-1. - Ne peuvent pas faire acte de candidature les personnes 
dont le bulletin n° 2 de son casier judiciaire porte la mention d’une 
condamnation incompatible avec l’exercice d’un mandat électif au sens de 
l’article L. 198. » 

Un décret en Conseil fixe les modalités d’application du présent article. 
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III. -  Le chapitre III du titre Ier du livre IV du même code est complété par
un article L. 341-2 ainsi rédigé : 

« Art. L. 341-2. - Ne peuvent pas faire acte de candidature les personnes 
dont le bulletin n° 2 de son casier judiciaire porte la mention d’une 
condamnation incompatible avec l’exercice d’un mandat électif, au sens de 
l’article L. 198. » 

Un décret en Conseil d’État fixe les modalités d’application du présent 
article. 

Article 2 

Le I de l’article 1er entre en vigueur à compter du premier renouvellement 
général des conseils municipaux suivant la promulgation de la présente loi. 

Le II de l’article 1er entre en vigueur à compter du premier renouvellement 
général des conseils départementaux suivant la promulgation de la présente loi. 

Le III de l’article 1er entre en vigueur à compter du premier renouvellement 
général des conseils régionaux suivant la promulgation de la présente loi. 
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